
 

 
Contact presse Cosmetic Valley : Bureau de presse ACC, Caroline Crabbe 

06 10 19 36 31/02 37 21 41 85 
carolinecrabbe@wanadoo.fr 

 
1 

 
 
 

7 février 2008 
Communiqué de presse 

 

CHANEL rejoint le pôle de compétitivité  
de la Cosmetic Valley 
 
 
Réuni à Tours le 6 février 2008, le comité de pilotage de la Cosmetic Valley a examiné 
une vingtaine de candidatures d’adhésion au pôle de compétitivité. Dix ont été retenues 
dont  un nouveau grand nom du Luxe puisque Chanel devient membre du pôle où la 
société sera représentée par Antoine Housset, Directeur général adjoint. 
 
Les nouveaux membres :  
 
Entreprises  
CHANEL (Hauts-de-Seine), Parfums et cosmétique* 
EMD (Eure), conditionnement maquillage 
FRUITOFOOD (Eure-et-Loir), fruit déshydraté 100% naturel   
LAMI INDUSTRIE (Loiret), sécurisation de la traçabilité des produits de luxe 
SKIN’UP (Indre-et-Loire), cosmetotextiles 
TAMALYS (Loir-et-Cher), cosmétique Bio à base de racines de fraisier 
TECHNIQUES INDUSTRIELLES (Eure-et-Loir), outils de production 
 
Recherche 
CNRS, Centre National de la Recherche Scientifique /délégation Centre-Poitou-Charentes 
avec près de 700 chercheurs implantés en particulier à Orléans et Tours 
Le CRITT de Louviers (Eure) : expertise matériaux, analyses (microscopiques, 
cristallographiques, densitométriques,…) 
 
Formation 
ESCEM (Indre-et-Loire), Ecole supérieure de Commerce et de Management de Tours. 

 
Le pôle Cosmetic Valley rassemble aujourd’hui sur son territoire 
300 entreprises, représentant 24 500 emplois et 7 milliards d’euros de chiffre d’affaires. 
4 universités (Orléans, Tours, Rouen, Versailles Saint Quentin-en-Yvelines) 
178 laboratoires de recherche publics, 5 500 chercheurs  
82 établissements de formation 
Marques : Clarins, Caudalie, Guerlain et Dior (LVMH), Hermès, Lolita Lempicka (Pacific 
Création), Paco Rabanne et Nina Ricci (Puig), Shiseido, Yves Saint Laurent et Gemey-
Maybelline (L’Oréal), Calvin Klein (Coty Prestige) 
 
 
 
*Implanté dans les Hauts-de-Seine, Chanel a bénéficié de la dérogation accordée aux  grandes marques 

présentes sur un département limitrophe d'un des six départements du pôle, en l’occurrence les Yvelines. 

 


